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Dans ce numéro 

 La Chambre de première instance a rendu le 
26 novembre sa décision confirmant l’ap�tude 
de Ieng Sary à être jugé, es�mant que l’ancien 
Vice-Premier Ministre chargé des affaires étran-
gères au sein du régime khmer rouge était apte 
à par�ciper aux débats du premier procès dans 
le cadre du dossier no 002. 
 Selon la décision, Ieng Sary – l’un des trois 
coaccusés passant actuellement en jugement 
devant les Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens (CETC) – est « apte à 
par�ciper de manière u�le à sa défense ». Ni un 
ajournement ni une disjonc�on des poursuites 
engagées contre lui « ne sont actuellement jus�-
fiés ». 
 La Chambre s’est prononcée deux semaines 
après avoir entendu son expert médical, le gé-

riatre néo-zélandais John Campbell. Celui-ci a 
réexaminé Ieng Sary les 5 et 6 novembre, à 
l’issue de deux mois d’hospitalisa�on. Les mé-
decins traitants de l’hôpital de l’Ami�é khméro-
sovié�que avaient indiqué à la Chambre que 
l’accusé restait faible, que les ver�ges dont il se 
plaignait « étaient dus à son problème car-
diaque ainsi qu’à une diminu�on de l’arrivée du 
sang dans le cerveau » et qu’une interven�on 
chirurgicale était envisageable. 
 Dans sa déposi�on du 8 novembre, le doc-
teur Campbell a déclaré avoir trouvé l’accusé 
plus faible qu’auparavant, mais n’avoir consta-
té aucune évolu�on de son état qui puisse 
l’empêcher de suivre les audiences, qu’il 
s’agisse de sa santé mentale ou de sa maladie 
cardiaque. L’expert a associé trois causes pos-

Ieng Sary est installé dans le prétoire pour les déclara�ons liminaires dans le cadre du dossier n
o
 002.  

Ieng Sary déclaré apte à être jugé 
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Ieng Sary déclaré apte à être jugé (suite de la page de couverture) 

Moines de la province de Siem Reap assistant à l’audience consacrée à l’ap�tude de Ieng Sary à être jugé. 

sibles aux étourdissements de Ieng Sary, pré-
cisant qu’il était « très courant pour des per-
sonnes de son âge de se plaindre de ver-
�ges ». 
 Le docteur Campbell a recommandé que 
l’accusé soit ramené au centre de déten�on 
des CETC et qu’il u�lise la cellule de déten�on 
temporaire pendant les débats. 
 Ieng Sary, aujourd’hui âgé de 87 ans, souffre 
notamment de troubles cardiovasculaires, 
urologiques et lombaires, et son ap�tude à 
être jugé a été évaluée par plusieurs experts. 
Mais aucun des quatre rapports d’exper�se 
déposés auprès des co-juges d’instruc�on et 
de la Chambre de première instance depuis 
septembre 2009 n’a conclu qu’il était mentale-
ment ou physiquement incapable de par�ciper 
aux procédures. 
 La Chambre a relevé qu’il ressortait de 
toutes  les exper�ses, y compris de la dernière 
en date du docteur Campbell, que « les consé-
quences de ces affec�ons physiques n’étaient 
pas suffisantes pour rendre l’Accusé incapable 
de par�ciper efficacement à sa défense ». 
 Elle a rejeté la demande de la Défense ten-
dant à ce qu’un nouvel expert soit désigné afin 
de réévaluer l’ap�tude de l’accusé à être jugé, 

et a précisé par ailleurs qu’elle pouvait ordon-
ner que Ieng Sary par�cipe aux débats depuis 
la cellule de déten�on temporaire. 
 Détenu depuis novembre 2007, Ieng Sary est 
accusé de crimes contre l’humanité, de viola-
�ons graves des Conven�ons de Genève de 
1949 et de génocide, comme ses coaccusés 
Nuon Chea et Khieu Samphan. Le procès ac-
tuel, ouvert en novembre 2011 et consacré aux 
déplacements forcés de popula�on ainsi 

qu’aux crimes contre l’humanité qui y sont 
associés, est le premier qui se �ent dans le 
cadre du dossier no 002. 
 Une autre accusée, Ieng Thirith, ancienne 
Ministre de l’ac�on sociale au sein du régime 
khmer rouge – et épouse de Ieng Sary –, a 
été déclarée inapte à être jugée, parce 
qu’elle était aGeinte de démence. Les pour-
suites engagées à son encontre ont été dis-
jointes du procès. 

Le Peace Corps au service des visites d’étude des CETC 

 Le 13 novembre, dans le cadre d’une forma-
�on de deux semaines dans la province de 
Takeo, un nouveau groupe de volontaires du 
Peace Corps américain s’est familiarisé avec le 
travail des Chambres extraordinaires au sein 
des tribunaux cambodgiens (CETC). Les par�ci-
pants pourront ainsi prendre part aux ac�vités 
de sensibilisa�on de la juridic�on. 
 Quelque 60 volontaires, pour la plupart 
affectés à des écoles secondaires à travers le 
pays, ont assisté à une séance consacrée à 

l’histoire du régime khmer rouge et au travail 
des CETC.  
 Les jeunes gens ont d’abord rencontré deux 
habitants de la province, rescapés des atroci-
tés commises sous le Kampuchéa démocra-
�que, qui enseignent aujourd’hui l’histoire du 
régime dans les écoles pour le compte du 
Centre de documenta�on du Cambodge, et 
qui leur ont parlé du sort qu’ils avaient connu 
en tant que citadins déplacés de force à la 
campagne – ou membres du « peuple nou-
veau » –, des proches qu’ils avaient perdu et 
de la façon dont ils avaient survécu. 
 Les nouveaux volontaires ont aussi assisté à 
un exposé présenté par la chargée d’affaires 
publiques des CETC et portant sur la configu-
ra�on hybride de la juridic�on, son vaste pro-
gramme de sensibilisa�on et sa collabora�on 
avec les volontaires du Peace Corps. « Vous 
avez la possibilité de contribuer à cet effort de 
sensibilisa�on en encourageant les élèves de 
vos écoles à se rendre aux CETC », leur a dit 
Mme Yuko Maeda. 
 Les CETC organisent des visites d’étude 
pour les habitants des provinces. Le transport 
est assuré gratuitement pour les groupes de 
plus de 50 visiteurs. La journée à Phnom Penh 
comprend la visite du siège des CETC, du mé-

morial de Choeung Ek et du musée de Tuol 
Sleng. 
 Ces dernières années, des volontaires du 
Peace Corps devenus coordonnateurs locaux 
ont facilité la par�cipa�on de leurs élèves et 
des habitants des villages alentour aux vi-
sites d’étude des CETC. CeGe collabora�on a 
vu le jour lorsqu’un volontaire, ayant pris 
part à une de ces visites avec sa famille d’ac-
cueil de Kep et s’étant rendu compte du 
mérite de l’ini�a�ve, avait organisé une ex-
cursion pour son lycée et fait passer le mot 
aux autres volontaires du Peace Corps au 
Cambodge. CeGe année, pour la première 
fois, une représentante des CETC a été invi-
tée à contribuer à la forma�on des volon-
taires et à leur fournir des informa�ons sur 
le travail de la juridic�on. 
 « La forma�on sur les procès des Khmers 
rouges a comblé des lacunes dans la connais-
sance que les volontaires avaient de l’his-
toire du Cambodge. Les informa�ons four-
nies par le tribunal et les survivants  sont très 
u�les pour permeGre à nos volontaires de 
comprendre le contexte de leur affecta�on 
au Cambodge », a commenté Mme Carol 
Allbaugh, directrice du Peace Corps au Cam-
bodge. 

Les volontaires regardent un film sur les CETC. 
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Nouvelle contribution annoncée par le PM néo-zélandais en visite 

La Chambre de la Cour suprême des 
Chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens (CETC) a tenu une audience 
en appel, le 13 novembre, pour examiner la 
mise en liberté de Ieng Thirith, déclarée inapte 
à être jugée. Les co-procureurs ont contesté la 
décision de la Chambre de première instance 
d’ordonner ceGe mesure sans l’assor�r de 
condi�ons.  

  Tout en convenant que la mise en liberté 
était jus�fiée, Mme Chorvoin Song, première 
subs�tut du Procureur, a fait valoir que ceGe 
mesure devait faire l’objet de condi�ons ayant 
un effet contraignant, ce contrôle judiciaire 
devant notamment assurer la présence de 
l’intéressée en cas de reprise des poursuites. 
Pour les défenseurs de Ieng Thirith, Mes Diana 
Ellis et Phat Pouv Seng, ceGe posi�on était 
intenable en droit dès lors que les poursuites 

ne reprendraient sans doute jamais. Ils ont 
également demandé la levée de toutes les 
condi�ons provisoires.  

Ieng Thirith et sa fille Ieng Vichida, dési-
gnée tutrice de l’accusée par le Tribunal 
municipal de Phnom Penh, ont toutes deux 
comparu. Elles ont été interrogées sur leur 
capacité et leur volonté de coopérer avec la 
juridic�on et de se conformer aux condi�ons 
de mise en liberté requises par les co-
procureurs. La décision de la Chambre de la 
Cour suprême est aGendue dans les trois 
mois suivant sa saisine, soit le 14 décembre 
au plus tard. 

L’audience en appel visait la décision du 
13 septembre par laquelle la Chambre de 
première instance avait ordonné la mise en 
liberté incondi�onnelle de Ieng Thirith, ayant 
considéré sur la base d’un nouvel examen 
médical prescrit par la Chambre de la Cour 
suprême que l’accusée, aGeinte de démence 
« modérée à grave », probablement de type 
Alzheimer, restait inapte à être jugée. 

Es�mant qu’il n’existait aucune perspec-
�ve raisonnable que la malade puisse être 
jugée devant les CETC et, partant, aucune  
jus�fica�on juridique à son main�en en dé-
ten�on, la Chambre de première instance a 
ordonné la mise en liberté immédiate et 
incondi�onnelle de Ieng Thirith. Quoique 
d’accord avec la mise en liberté, les co-
procureurs ont interjeté appel de ceGe déci-

Le Premier Ministre Key annonce une nouvelle con-

tribu�on du Gouvernement néo-zélandais. 

Examen en appel de la mise en liberté inconditionnelle de Ieng Thirith    

À l’occasion de sa visite d’informa�on du 
21 novembre au siège des Chambres extraordi-
naires au sein des tribunaux cambodgiens 
(CETC), M. John Key, Premier Ministre néo-
zélandais, a annoncé que son pays verserait à 
la juridic�on une nouvelle contribu�on de 
200 000 dollars néo-zélandais, soit environ 
163 000 dollars des États-Unis.   

À la tête d’une déléga�on de huit personnes, 
le Premier Ministre a été reçu aux CETC à la fin 
d’une visite officielle au Cambodge coïncidant 
avec la tenue à Phnom Penh du Sommet de 
l’Asie de l’Est. C’était la première visite d’un 
chef de gouvernement à la juridic�on.  

La contribu�on a été  annoncée lors d’une 
réunion entre le Premier Ministre et 
MM. Tony Kranh et Knut Rosandhaug, respec�-
vement Directeur par intérim et Directeur ad-
joint de l’Administra�on, qui se sont entrete-
nus avec lui de l’importance historique de la 
poursuite des crimes du régime khmer rouge. 

M. Key s’est félicité des progrès réalisés par 
les CETC et a dit sa volonté de soutenir ce pro-
cessus judiciaire. « La Nouvelle-Zélande con�-

sion le 14 septembre, faisant valoir que 
Ieng Thirith devait être soumise à un contrôle 
judiciaire prescrivant qu’elle cède son passe-
port et sa carte d’iden�té, que son état de 
santé soit  évalué tous les six mois et qu’elle 
se prête à un contrôle de sécurité hebdoma-
daire. 

Le 16 septembre, le juge Kong Srim, Prési-
dent de la Chambre de la Cour suprême, a 
ordonné la mise en liberté de l’accusée sous 
certaines condi�ons provisoires, considérant 
qu’il n’était pas nécessaire de la détenir pen-
dant la procédure d’appel. L’accusée doit 
ainsi 1) communiquer à la Chambre l’adresse 
à laquelle elle va résider et obtenir son auto-
risa�on pour en changer, 2) céder son passe-
port et rester au Cambodge, et 3) répondre à 
toute cita�on à comparaître devant les CETC. 

Ministre des affaires sociales durant le 
régime des Khmers rouges, Ieng Thirith est 
accusée de crimes contre l’humanité, de 
viola�ons graves des Conven�ons de Genève 
de 1949 et de génocide. Les poursuites enga-
gées contre elles sont suspendues depuis 
novembre 2011, lorsque la Chambre de pre-
mière instance l’a ini�alement déclarée 
inapte à être jugée. 

 

Note de la rédac�on : La Chambre de la Cour 

suprême a tranché  l’appel contre la mise en liberté 

incondi�onnelle de Ieng Thirith après la mise sous 

presse du présent numéro. Elle a placé l’accusée 

sous contrôle judiciaire. Merci de consulter le site 

nuera d’aider le tribunal à mener à bien la 
poursuite des hauts dirigeants khmers 
rouges », a-t-il confirmé. 

Après ceGe réunion de courtoisie, le Pre-
mier Ministre a rencontré le juge Nil Nonn,  
Président de la Chambre de première ins-
tance, et la juge néo-zélandaise Silvia Cart-
wright, également de la Chambre de pre-
mière instance. Il a ainsi pu s’informer sur la 
nature hybride des CETC et certains des défis 
auxquels celles-ci font face dans la ges�on 
des procès. La déléga�on a ensuite visité la 
salle d’audience, toujours en présence des 
juges Nil Nonn et Cartwright. 

 « Nous tenons à exprimer notre sincère 
reconnaissance au Gouvernement néo-
zélandais pour le sou�en con�nu qu’il ap-
porte aux CETC », ont déclaré MM. Kranh et 
Rosandhaug dans un texte commun. 

La Nouvelle-Zélande sou�ent les CETC 
depuis 2006. Une fois versé le nouveau mon-
tant, sa contribu�on totale sera passée de 
près d’un million de $NZ (environ 
700 000 $É.-U.) à 1,2 million de $NZ. 

Ieng Thirith à l’audience en appel du 13 novembre. 
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 Note de rédac�on : Les transcrip�ons intégrales de ces déposi�ons peuvent être consultées sur le site Web des CETC. Voir  http://www.eccc.gov.kh/en/Case002-Transcripts/fr. 

La Chambre de première instance des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC) a poursuivi en novembre l’examen de 
la preuve dans le premier procès du dossier no 002 intenté contre les anciens dirigeants khmers rouges Nuon Chea, Khieu Samphan et Ieng Sary, 
tous trois accusés de crimes contre l’humanité, de viola�ons graves des Conven�ons de Genève de 1949 et de génocide. 
 

Ce premier procès porte sur les crimes contre l’humanité qui auraient été commis sous le régime khmer rouge dans le cadre de deux phases de 
déplacements forcés de popula�on, la première visant la popula�on de Phnom Penh et la seconde les popula�ons d’autres régions du Kampu-
chéa démocra�que. 
 

Les trois témoins et trois par�es civiles qui ont comparu pendant les sept journées d’audience de novembre ont parlé de leur expérience person-
nelle de ces déplacements de popula�on et de la structure militaire des Khmers rouges. Le 8 novembre, la Chambre de première instance a éga-
lement entendu un témoin expert au sujet de l’état de santé de Ieng Sary, alors hospitalisé. 
 

Le premier procès s’est ouvert il y a un an. Tous les déposants de ses premier et deuxième segments – à l’excep�on de ceux pour lesquels 
Ieng Sary n’avait pas renoncé au droit d’être présent – ont a présent été entendus. Les deux premiers segments portaient sur le contexte histo-
rique du Kampuchéa démocra�que, sa structure administra�ve, son système de communica�ons et certains aspects des rôles des accusés. 

Dossier no 002 

Sum Chea, témoin 
Entendu le 5 novembre  
 
M. Sum, 59 ans, est 
un ancien soldat 
khmer rouge. Il a 
été interrogé sur la 
part qu’il avait 
prise dans l’éva-
cua�on de Phnom 
Penh et sur le sort 
qui avait été fait 
par les Khmers 
rouges aux infirmes, aux vieillards et au 
militaires de  l’ancien régime. 

Mom Sam Oeum, témoin 
Entendue le 6 novembre  
 
Mme Mom, 
84 ans, a perdu 
son mari et six 
de ses enfants 
pendant le ré-
gime khmer 
rouge. Sa dépo-
si�on portait sur 
l’évacua�on de 
Phnom Penh.   
On l’avait menacée avec une arme à 
feu et elle avait vu des cadavres le 
long de la route qui quiGait la ville. 
Elle a aussi parlé des problèmes de 
santé qu’elle connaissait par suite des 
faits trauma�sants qu’elle avait vécus 
pendant les années khmères rouges. 

Pe Chuy Chip Se, témoin 
Entendu les 12 et 14 novembre  
 
Sous le régime 
khmer rouge, 
M. Pe Chuy, 58 ans, 
était affecté au 
bureau de sécurité 
de Pongro, dans le 
district de Chikreng 
de la province de 
Siem Reap. Il a 
répondu à des 
ques�ons sur son ralliement aux 
Khmers rouges en 1971 et sur le bureau 
de sécurité à Siem Reap, notamment 
par rapport à ses audi�ons devant les 
co-juges d’instruc�on. Il a aussi parlé de 
son rôle dans le contrôle de la popula-
�on lors de l’évacua�on de Siem Reap. 

Vue panoramique de la grande salle d’audience des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens. (Photo : Meng Kimlong) 

Juges 
Défense Co-procureurs 

Parties civiles 

Témoin Accusé 



 

La Gazette des Chambres : numéro 55  5

 Dans le prétoire 

Galerie du public 

 
Le public con�nue de manifester un grand intérêt pour 

le premier procès des trois anciens dirigeants khmers 
rouges dans le cadre du dossier no 002. À la fin no-
vembre, la Chambre de première instance des Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
(CETC) avait tenu 133 journées d’audience en tout et 
entendu 41 témoins, experts et par�es civiles. La galerie 
du public a accueilli 64 999 personnes depuis l’ouverture 
du procès, dont 80 pour cent étaient des Cambodgiens 
amenés gratuitement des provinces par les CETC. 

DATE 

PUBLIC 
JOURNALISTES 

ONG 
PARTIES 

CIVILES 
VIP TOTAL 

Cambodge 

Étranger 
Sec%on 

des 

affaires 

publiques 

Autres 
Cam-

bodge 
Étranger 

5/11/2012 214 1 9 5 3 4 33 2 271 

5/11/2012 326 1 29 6 3 4 30 0 399 

8/11/2012 403 3 17 5 8 5 14 3 458 

12/11/2012 283 2 18 6 4 3 48 1 365 

13/11/2012 246 0 5 5 3 3 18 0 280 

14/11/2012 226 1 21 2 3 4 33 0 290 

22/11/2012 363 6 45 4 4 3 18 0 443 

23/11/2012 404 25 13 6 3 6 16 2 475 

Totaux novembre 2465 39 157 39 31 32 210 8 2981 

Totaux journées 1 à 

133 (nov. 2011 - 

nov. 2012) 

53453 1527 1757 1778 939 764 4464 317 64999 

Nouvelles dépositions prévues suite au  
retour de Ieng Sary 

Meas Saran, par�e civile 
Entendu les 14 et 22 novembre  
 
M. Meas, 63 ans, travaillait dans un centre médical de 
Phnom Penh au moment de l’évacua�on de la ville. Son témoi-
gnage a porté sur sa propre évacua�on forcée ainsi que sur sa 
capture et son interrogatoire par les Khmers rouges.   

Chau Ny, par�e civile 
Entendu le 23 novembre  
 
M. Chau, 59 ans, 
avait déménagé 
à Phnom Penh 
pour rejoindre 
les forces ar-
mées soutenues 
par les États-
Unis. Il n’y était 
jamais arrivé. Il a 
relaté avoir été 
transporté dans 
la province de BaGambang lors de l’éva-
cua�on de Phnom Penh, et a parlé de la 
façon dont les évacués avaient été traités 
une fois arrivés à des�na�on. Il a aussi 
demandé à Khieu Samphan où se trouvait 
le corps de son oncle. 

Or Ry, par�e civile  
Entendue les 22-23 novembre  
 
Mme Or, 50 ans, a parlé de son évacua�on de Phnom Penh, en 
par�culier des différents moyens de transport que les gens 
étaient forcés d’u�liser, et évoqué les actes de torture dont elle 
avait été vic�me, ajoutant que de toute sa famille, elles 
n’étaient que deux sœurs à avoir survécu au régime khmer 

John Campbell, témoin expert 
Entendu le 8 novembre  
 
Chargé par la Chambre 
de première instance 
d’évaluer l’état de santé 
physique et mentale de  
Ieng Sary, afin qu’une 
décision puisse être 
rendue sur l’ap�tude de 
l’accusé à être jugé, le 
docteur Campbell a 
comparu le 8 novembre 
pour répondre à des ques�ons sur sa méthodolo-
gie et présenter ses conclusions.  

La Chambre de première instance a annoncé qu’elle entendrait les témoins dont 
les déposi�ons sur la structure administra�ve et le système de communica�ons du 
Kampuchéa démocra�que avaient dû être reportées en raison de l’hospitalisa�on 
de Ieng Sary. CeGe annonce a suivi sa décision du 26 novembre dans laquelle elle a 
conclu que l’accusé restait apte à être jugé et était en mesure de par�ciper aux 
débats.  
 

Admis à l’hôpital le 7 septembre, l’ancien Ministre des affaires étrangères en est 
sor� le 7 novembre sur recommanda�on du docteur John Campbell, expert médi-
cal désigné par la Chambre de première instance. Ieng Sary avait renoncé au droit 
d’être présent au procès pendant les déposi�ons d’un nombre limité de témoins et 
par�es civiles. 
 

(Voir en page de couverture l’ar�cle « Ieng Sary déclaré apte à être jugé ».) 
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Activités de sensibilisation des CETC 
 

Vingt-trois jeunes Cambodgiens qui se pré-
parent à jouer des rôles de dirigeants dans la 
société civile ou la vie poli�que du pays ont 
passé la journée du 23 novembre aux 
Chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens (CETC) pour s’informer sur 
le travail effectué par la juridic�on dans le 
cadre des dossiers nos 001 et 002 et s’entrete-
nir avec certains de ses responsables. 

Les visiteurs étaient des jeunes gens sélec-
�onnés pour représenter diverses ONG ou 
forma�ons poli�ques dans le cadre du pro-
gramme de leadership pour la jeunesse du 
Interna�onal Republican Ins�tute (IRI), orga-
nisa�on américaine spécialisée dans le renfor-
cement des capacités démocra�ques à tra-
vers le monde. Le groupe a assisté à des expo-
sés dans lesquels diverses sec�ons des CETC 

Distribution du texte de l’Arrêt Duch aux conseillers locaux 

Près de 400 représentants de conseils com-
munaux, de district et provinciaux venus de 
tout le pays ont reçu le texte de l’Arrêt Duch 
à l’occasion de la réunion régionale de l’Al-
liance na�onale des communes tenue à Kam-

pong Cham le 15 novembre. 
La distribu�on faisait par�e des ini�a�ves 

des Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens (CETC) pour sensibili-
ser les responsables locaux et les charger 

Projec�on d’un film sur le dossier n
o
 002.  

Futurs leaders en visite aux CETC 

ont présenté leurs rôles et ac�vités (affaires 
publiques, appui à la Défense, appui aux vic-
�mes, co-procureurs, co-avocats principaux 
pour les par�es civiles). Des représentants 
des CETC ont aussi parlé des défis auxquels la 
juridic�on devait faire face. 

Pendant le second volet de la journée, les 
futurs dirigeants ont visité les installa�ons des 
CETC et assisté à une audience du procès en 
cours dans le cadre du dossier no 002. Ils ont 
également reçu des exemplaires du texte de 
l’Arrêt Duch et d’autres documents rela�fs 
aux CETC, à l’usage des organisa�ons qu’ils 
représentaient. 

« CeGe visite d’étude est une première. 
Une occasion unique pour de futurs diri-
geants du pays d’avoir de franches discus-
sions avec d’éminents juristes d’ici et d’ail-
leurs sur le mandat et les dossiers des CETC, 
en par�culier sur leurs réalisa�ons et les défis 
qu’elles ont à relever », a dit M. Sam Lahood, 
directeur de l’IRI au Cambodge. 

« Et surtout, ceGe visite a permis aux 
jeunes dirigeants de mieux comprendre la 
dimension interna�onale du processus judi-
ciaire, la no�on d’État de droit, les impéra�fs 
d’une procédure régulière et la sépara�on 
des pouvoirs. CeGe journée aura été une 
expérience enrichissante et s�mulante pour 
les par�cipants et leur perspec�ves d’ave-
nir », a ajouté M. Lahood. 

Des conseillers provinciaux reçoivent le texte de l’arrêt Duch.  

d’informer leurs communautés locales. 
Lors de la distribu�on, M. Neth Pheaktra,  

l’aGaché de presse des CETC, a fait un expo-
sé sur la genèse de la juridic�on et sur l’évo-
lu�on de ses dossiers. « CeGe occasion de 
parler des CETC aux autorités territoriales 
est très importante et nous sommes con-
vaincus que ces personnes vont transmeGre 
ce qu’elles ont appris sur les CETC à leurs 
administrés, avec qui elles collaborent étroi-
tement », a dit M. Neth Pheaktra. 

Le texte de l’Arrêt Duch est une publica-
�on reliée de la décision défini�ve rendue 
par la Chambre de la Cour suprême au début 
du mois de février, confirmant la culpabilité 
de Kaing Guek Eav, alias Duch, ancien direc-
teur de la prison de sécurité khmère rouge S
-21, tout en remplaçant sa peine de 
35 années d’emprisonnement par la réclu-
sion à perpétuité. 

La distribu�on de l’arrêt à Kampong Cham 
était la deuxième effectuée à grande 
échelle. La première, organisée à 
Phnom Penh au début de juillet, s’adressait 
à des représentants d’organismes publics et 
d’établissements d’enseignement. 

Visite organisée 
par l’ASDI 

 
Un groupe de 23 délégués représen-

tant cinq pays en situa�on post-
conflictuelle, dont le Cambodge, ont eu 
l’occasion d’approfondir leur connais-
sance de la jus�ce transi�onnelle en 
visitant les Chambres extraordinaires au 
sein des tribunaux cambodgiens (CETC) 
le 26 novembre. Au programme figu-
raient une visite du siège et des exposés 
présentés par des représentants de la 
juridic�on.  

La visite des CETC, tout comme celle 
du musée de Tuol Sleng, faisait par�e 
d’une forma�on interna�onale dans les 
domaines des droits de l’homme, de la 
paix et de la sécurité, financée par 
l’Agence suédoise de coopéra�on inter-
na�onale au développement (ASDI).  
      Les délégués, issus d’organisa�ons 
de la société civile et d’organismes pu-
blics dans leurs pays d’origine, ont passé 
deux semaines au Cambodge après 
avoir suivi un atelier de même durée en 
Suède.  



Sensibilisation et partenariat  
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Kampong Thom – voix rurales au fo-
rum du Women’s Media Center 

Des habitants de la province de Kampong 
Thom résidant près du centre de sécurité 
khmer rouge de la pagode Balaing Chorn Dek 
ont exprimé leur souhait de voir s’achever 
rapidement le procès en cours dans le cadre 
du dossier no 002. Ils ont pu faire état de leurs 
préoccupa�ons au sujet du jugement des trois 
anciens dirigeants khmers rouges lors d’un 
forum communautaire public tenu à la pagode 
le 14 novembre. 

CeGe réunion de près de cent villageois  
était organisée par le Women’s Media Center 
of Cambodia, une ONG qui anime également 
une sta�on de radio. 

« Le dossier no 001 est terminé et Duch, 
l’ancien directeur de S-21, a écopé de la réclu-
sion à perpétuité. Je suis très sa�sfaite de 
ceGe décision. Jus�ce a été faite à ma fa-
mille », a   déclaré Mme Hav Sophea après avoir 
annoncé que son père avait été tué à S-21. « À 
présent, j’aGends le verdict du dossier no 002 
contre trois hauts dirigeants du régime des 
Khmers rouges – Nuon Chea, Khieu Samphan 
et Ieng Sary. Je voudrais que ce dossier 
s’achève bientôt », a-t-elle poursuivi. 

D’autres par�cipants ont également fait 
savoir qu’ils souhaitaient que la Chambre de 
première instance mène le dossier no 002 à 
son terme le plus vite possible, et ce, en raison 
du grand âge des accusés comme des vic�mes.  

Aux dires de certains survivants, la pa-
gode Balaing Chorn Dek aurait servi de centre 
de sécurité pendant la période khmère rouge 
et des centaines de personnes y auraient été 
emprisonnées et tuées. Rescapés du régime 
et anciens soldats khmers rouges ont assisté 
au forum pour écouter les exposés présentés 
par des représentants des Chambres extraor-
dinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
(CETC) et d’ONG partenaires, ainsi que par 
des autorités locales. 

M. Neth Pheaktra, aGaché de presse des 
CETC, a mis les par�cipants au fait de l’histo-
rique et de l’actualité de la juridic�on, tandis 
que d’autres orateurs ont parlé de ce qu’ils 
avaient vécu sous le régime et de leur par�ci-
pa�on aux ac�vités de sensibilisa�on des 
CETC. 

Pour accompagner les exposés, les CETC 
ont distribué de la documenta�on aux par�ci-
pants, notamment des exemplaires de l’Ar-
rêt et des excuses de Duch. 

Ce premier forum communautaire public 
organisé par le Women’s Media Center pour 
sensibiliser les villageois, surtout les jeunes, 
au travail des CETC et les encourager à soute-
nir les procès, visait aussi à promouvoir la 
réconcilia�on et la jus�ce sociale au niveau 
communautaire. D’autres forums de ce type 
vont se tenir dans d’autres provinces. 

Des habitants de la province de Kampong Thom parcourent la brochure des CETC avant le forum.  

 Documentaire du 
centre Bophana 
récompensé 

      Red Wedding (Mariage rouge) a valu 
au centre audiovisuel Bophana le prix du 
meilleur documentaire moyen métrage au 
Fes�val interna�onal du film documentaire 
d’Amsterdam (IDFA) qui a eu lieu du 14 au 
25 novembre.  

      Réalisé par Lida Chan et Guillaume 
Suon, Red Wedding a pour thème le ma-
riage forcé tel qu’il se pra�quait sous les 
Khmers rouges. Le documentaire suit la vie 
d’une femme, Pen Sochan, mariée de force 
à un soldat khmer rouge et violée par celui-
ci après la cérémonie, conformément aux 
ordres donnés. Comme le montre le docu-
mentaire, Sochan, aujourd’hui quadragé-
naire et remariée, con�nue de souffrir des 
faits trauma�sants qu’elle a vécus à 
l’époque des Khmers rouges. « Je voudrais 
couper les par�es de mon corps que ce 
mari a touchées », dit-elle dans le film.  

      Pen Sochan ne fut pas seule à vivre 
ce drame. Les années khmères rouges ont 
connu environ 250 000 de ces mariages, 
selon le chiffre donné par les auteurs de 
Red Wedding. Le film entend meGre en 
lumière les violences sexuelles et sexistes 
commises par les Khmers rouges, soule-
vant ainsi une ques�on criminelle large-
ment méconnue.  

Le documentaire Red Wedding du centre Bo-

phana présente des récits touchant aux ma-

riages forcés pra�qués par les Khmers rouges. 



Actualité judiciaire 
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Pour tenir le public informé de l’actualité judiciaire des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, les 
organes et sec�ons des CETC présentent chaque mois un résumé de leurs ac�vités respec�ves. Voici le survol des ac�vi-
tés du mois de novembre 2012. Voir en page 10  le détail des décisions et ordonnances. 

Chambre  
préliminaire 

Section d’appui à la 
Défense 

Bureau des  
co-procureurs 

Chambre de la Cour 
suprême 

La Chambre a réglé plusieurs ques�ons 
rela�ves à la procédure et à la ges�on des 
dossiers. À la fin du mois, elle restait saisie 
de deux appels interjetés rela�vement à 
des demandes de cons�tu�on de par�e 
civile dans le cadre du dossier no 003.  

La Chambre a poursuivi son examen de 
l’appel interjeté par les co-procureurs 
contre la décision de la Chambre de pre-
mière instance portant mise en liberté 
incondi�onnelle de Ieng Thirith. Le 
13 novembre 2012, la Chambre a consacré 
une audience à la ques�on (voir l’ar�cle en 
page 3).  

Le 7 novembre, la Chambre a été saisie 
d’un nouvel appel des co-procureurs, ceux-
ci reprochant à la Chambre de première 
instance de ne pas avoir étendu la portée 
du premier procès dans le cadre du dossier 
no 002 à deux des trois sites de crimes 
supplémentaires dont ils avaient demandé 
l’inclusion. Le 12 novembre, Khieu Sam-
phan a demandé une proroga�on de son 
délai de réponse à l’appel des co-
procureurs. Le 20 novembre, la Chambre a 
fait par�ellement droit à ceGe demande. 
Nuon Chea et Ieng Sary ont répondu à 
l’appel en s’y opposant, tandis que les co-
avocats principaux pour les par�es civiles 
l’ont soutenu. Le 22 novembre, les co-
procureurs ont déposé une requête de-
mandant la tenue d’une audience publique 
sur la ques�on. CeGe requête et l’appel lui-
même sont pendants. 

Le 26 novembre, la Chambre a rendu sa 
décision rela�ve à l’appel interjeté par  
Nuon Chea contre le défaut de la Chambre 
de première instance de donner suite à sa 
requête tendant à ce que des mesures 
soient prises pour entrave à l’administra-
�on de la jus�ce. La Chambre de première 
instance ayant entre-temps rendu, en date 
du 23 novembre, une décision écrite et 
mo�vée déboutant Nuon Chea de sa re-

Dossier no 002 
 
Le Bureau a con�nué de plaider et de 

déposer des écritures devant la Chambre 
de première instance. 

Pour ce qui est des écritures, dans son 
appel immédiat de la décision finale de la 
Chambre de première instance concer-
nant la portée du premier procès dans le 
cadre du dossier no 002, le Bureau a fait 
valoir que la décision était entachée d’er-
reurs de droit, de fait et / ou d’apprécia-
�on, alors qu’il était approprié et néces-
saire d’étendre ceGe portée à des sites de 
crimes et faits supplémentaires. Il a égale-
ment déposé des conclusions rela�ves à 
d’autres ques�ons, notamment pour de-
mander que soient entendus certains 
témoins supplémentaires quant au dépla-
cement forcé de la popula�on, pour four-
nir des ques�ons à poser aux experts mé-
dicaux chargés d’évaluer l’ap�tude de 
Ieng Sary, pour répondre à une demande 
de la Défense de Ieng Sary aux fins de la 
tenue d’une audience portant sur la phase 
d’instruc�on du dossier, pour répondre à 
la demande de la Défense de Nuon Chea 
en sou�en à celle de Ieng Sary et pour 
répondre à la Défense de Khieu Samphan 
au sujet des délais de dépôt et de la lon-
gueur maximale des conclusions finales 
 
Dossier no 003 

 
Le Bureau con�nue d’analyser les élé-

ments de preuve et de suivre l’évolu�on 
du dossier. 
 
Dossier no 004 

Le Bureau con�nue d’analyser les élé-
ments de preuve et de suivre l’évolu�on 
du dossier. 

quête, la Chambre a rejeté l’appel comme 
étant sans objet, tout en invitant l’accusé à 
le reformer sur la base des mo�fs écrits par 
lesquels la juridic�on de jugement avait 
rejeté la requête. 

Dossier no 002 
  

La Défense de Ieng Sary a demandé la 
désigna�on d’un nouvel expert pour éva-
luer la santé de son client. La Chambre de 
première instance a rejeté ceGe demande 
orale le 26 novembre. 

La Défense de Nuon Chea, rejointe par 
celle de Ieng Sary, s’est opposée à la de-
mande des co-procureurs visant à faire 
verser aux débats, 1 400 déclara�ons 
écrites et transcrip�ons de déposi�ons de 
témoins sans comparu�on des intéressés. 
Soutenant que les documents proposés 
étaient inadmissibles selon les normes du 
TPIY retenues en l’espèce, les deux 
équipes de défense ont demandé à la 
Chambre de première instance d’user de 
son pouvoir discré�onnaire pour en ap-
précier l’admissibilité. 

Les trois équipes de défense ont fait 
valoir que le recours allégué à des audi-
�ons de témoins officieuses lors de l’ins-
truc�on emporterait viola�on du droit de 
leurs clients à un procès équitable. Les 
équipes de Ieng Sary et de Khieu Samphan 
ont demandé la tenue d’une audience 
publique à ce sujet. 

Enfin, les équipes de défense de 
Ieng Sary et de Nuon Chea ont déposé des 
réponses à l’appel des co-procureurs rela-
�f à la portée du premier procès. Toutes 
deux ont fait valoir que le recours était 
irrecevable, les appels formés en applica-
�on de la règle 104 4) a) du Règlement 
intérieur ne pouvant porter que sur des 
décisions ayant pour effet de meGre fin à 
la procédure, ce qui n’était pas le cas de la 
décision de la Chambre de première ins-
tance. La Chambre de la Cour suprême a 
accordé à la défense de Khieu Samphan 
une proroga�on de délai pour répondre à 
l’appel de co-procureurs. Ces derniers ont 
demandé la tenue d’une audience en 
appel. La Défense de Ieng Sary a répondu 
que ceGe demande était irrecevable parce 
qu’elle aurait dû être incluse dans l’appel, 
et qu’elle devait être rejetée parce que 
tous les arguments per�nents avaient été 
présentés par écrit. 
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Section d’appui aux 
victimes 

Section des co-
avocats principaux 
pour les parties ci-

Actualité judiciaire 
 
 

Des membres de la Sec�on d’appui aux vic�mes et  de la Sec�on des co-avocats principaux pour les 

par�es civiles présentent leur travail lors d’un forum régional dans la province de Preah Sihanouk. 

Ac%vités juridiques 

L’Équipe de dépouillement et d’analyse 
a déposé 269 demandes auprès du Bureau 
des co-juges d’instruc�on dans le cadre du 
dossier no 004 et transmis au Bureau des 
co-procureurs la demande d’un plaignant 
souhaitant témoigner. L’Équipe a égale-
ment aidé la Sec�on des co-avocats princi-
paux pour les par�es civiles à traiter les 
renseignements supplémentaires fournis 
par les par�es civiles du dossier no 002 
dans le cadre de leurs appels formés de-
vant la Chambre préliminaire contre le 
rejet de leurs demandes de cons�tu�on. 

La Sec�on a reçu la candidature d’un 
avocat des paries civiles et l’a inscrit sur sa 
liste. Le personnel de la Sec�on a aidé une 
par�e civile du dossier no 002 à changer 
d’avocat, et a pris contact avec l’Ordre des 
avocats pour organiser la presta�on de 
serment d’un avocat interna�onal. 
 

Sensibilisa%on  
La Sec�on a permis à 110 par�es civiles 

d’assister au premier procès dans le cadre 
du dossier no 002. Le 16 novembre, elle a 
tenu un forum régional pour les par�es 
civiles du dossier no 002 dans la province 
de Preah Sihanouk. Réunissant 186 par�es 
civiles et des représentants des Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cam-
bodgiens (CETC), le forum avait pour but 
i) de meGre les par�es civiles au fait de 
l’évolu�on des dossiers, ii) de faciliter les 
échanges entre les par�es civiles et leurs 
avocats sur la disjonc�on en plusieurs 
procès des poursuites du dossier no 002, 
et iii) d’aider les par�es civiles à connaître 
et exercer leurs droits. La Sec�on envisage 
d’organiser, parmi ses autres ac�vités de 
2012-2013, huit forums régionaux « pour 
une par�cipa�on significa�ve des vic�mes 
aux procès des CETC ». En 2009-2011, elle 
avait organisé 14 forums régionaux « pour 
une meilleure par�cipa�on des vic�mes 

En collabora�on avec les avocats des 
par�es civiles, les co-avocats principaux 
ont posé des ques�ons à plusieurs té-

aux procédures devant les CETC ». 
 

Mesures non judiciaires et répara%ons 

Le 1er novembre, dans la foulée de 
précédentes réunions, l’Équipe des répa-
ra�ons et des mesures non judiciaires, les 
co-avocats principaux pour les par�es 
civiles et la Transcultural Psychosocial 
Organiza�on (TPO) ont organisé des 
séances de thérapie par le témoignage et 
des réunions  d’entraide et de partage 
autour de la descrip�on des répara�ons 
et mesures non judiciaires. 

Le 2 novembre a eu lieu une réunion 
de consulta�on pour échanger et recueil-
lir des idées sur l’établissement d’une 
fonda�on des vic�mes du Cambodge, 
avec la par�cipa�on de la Sec�on d’appui 
aux vic�mes, des co-avocats principaux 
pour les par�es civiles, des avocats des 
par�es civiles, du Centre de documenta-
�on du Cambodge (DC-Cam), du Cambo-
dian Human Rights Ac�on CommiGee 
(CHRAC), de l’Associa�on pour les droits 
de l’homme et le développement au 
Cambodge (ADHOC), de la TPO, de Youth 
for Peace (YfP), de Kdei Karuna, du Youth 
Resource Development Program, de l’Uni-
versité royale de Phnom Penh, de la Open 
Society Jus�ce Ini�a�ve et de BNG Legal. 

Le 13 novembre, l’Équipe a organisé 
une réunion au DC-Cam entre la Sec�on 
et le Centre de documenta�on autour de 
la rédac�on d’un protocole d’accord. 
L’Équipe a facilité le processus de formu-
la�on du projet de fonda�on des vic-
�mes. La Sec�on a fait des sugges�ons 
quant à la sélec�on et aux aGribu�ons de 
consultants et a fourni des éléments de 
programmes. 

moins et par�es civiles  à la barre. Toutes 
ces par�es civiles déposaient sur le dépla-
cement forcé de la popula�on et ont été 
invitées à faire part des souffrances que 
leur ont causées les crimes dont elles 
avaient été vic�mes pendant le régime. 

Es�mant que toute extension de la 
portée du premier procès dans le cadre 
du dossier no 002 serait bénéfique, les co-
avocats principaux ont déposé des conclu-
sions à l’appui de l’appel immédiat inter-
jeté par les co-procureurs contre le rejet 
par�el de leur demande d’extension de la 
portée du procès. L’appel demande à la 
Chambre de la Cour suprême d’étendre 
ceGe portée au centre de sécurité S-21 (y 
compris le site d’exécu�on de  
Choeung Ek qui y est associé) et au dis-
trict de Kampong Tralach Leu (le dis-
trict 12). L’appel est pendant. 

Plus tôt dans le mois, les co-avocats 
principaux ont pris part à une réunion 
consacrée par la Sec�on d’appui aux vic-
�mes à la créa�on éventuelle d’une fon-
da�on des vic�mes du Cambodge.  

Le 5 novembre, les co-avocats princi-
paux ont par�cipé à la réunion régionale 
pour l’Asie « Asia Regional Mee�ng in 

Cambodia on Approaches to Preven�ng 

Torture ». CeGe réunion consacrée aux 
stratégies de préven�on de la torture 
était organisée par la Transcultural Psy-
chosocial Organiza�on (TPO). À la récep-
�on, des remarques liminaires ont été 
prononcées par le Directeur exécu�f de la 
TPO, l’Ambassadeur de France au Cam-
bodge, le représentant adjoint au Cam-
bodge du Haut-Commissariat des Na�ons 
Unies pour les réfugiés et le Secrétaire 
d’État du Ministère de l’intérieur. Le len-
demain, les co-avocats principaux ont 
assisté aux Chambres extraordinaires au 
sein des tribunaux cambodgiens (CETC) à 
une séance de ques�ons et réponses 
organisée par la TPO sur la contribu�on 
des CETC à la préven�on de la torture.  

Le 16 novembre, la co-avocate princi-
pale interna�onale a par�cipé dans la 
province de Preah Sihanouk au quatrième 
forum régional de 2012 pour les par�es 
civiles du dossier no 002. 

Le 23 novembre, les co-avocats princi-
paux ont rencontré des représentants de 
pays européens pour parler de l’ac�on 
civile devant les CETC et du mandat de la 
Sec�on en ma�ère de répara�ons. Le 
même jour, le personnel de la Sec�on a 
présenté son travail à un groupe d’étu-
diants en visite aux CETC dans le cadre du 
programme de leadership de l’Interna�o-
nal Republican Ins�tute. 



Décisions / Ordonnances 

Audiences (Un calendrier actualisé est consultable en ligne à l’adresse hGp://www.eccc.gov.kh/en/event/court-schedule) 

Décisions et audiences 
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Informa%ons pra%ques pour assister aux audiences publiques 

Horaire des audiences 
 

Du lundi au mercredi (sauf jours fériés), de 9 heures à 16 heures 
Deux pauses de 20 minutes, à 10 h 30 et 15 heures (environ) 
Pause de déjeuner, de 12 heures à 13 h 30 
 

É%que?e de la galerie du public 
 

La tenue ves�mentaire doit être conforme à la bienséance. Un compor-
tement respectueux de la solennité de la circonstance est exigé. Les 
téléphones portables, grands sacs, aliments et boissons ne sont pas 
autorisés dans la grande salle d’audience. Il est demandé aux visiteurs 
d’emporter tous leurs effets personnels lorsqu’ils quiGent la galerie du 
public pendant les pauses. 
 

Les visiteurs doivent rester assis pendant les audiences, sauf pour se 
rendre aux toileGes, auquel cas ils doivent suivre les instruc�ons du 
personnel de sécurité. Il y a deux blocs de toileGes, l’un au rez-de-
chaussée et l’autre au niveau de la mezzanine. 
  

Langues des débats 
 

Une interpréta�on simultanée est assurée en khmer, anglais et français. 
Les haut-parleurs de la galerie du public diffusent les débats en khmer. 
La diffusion en anglais et en français se fait au moyen de casques 
d’écoute mis à disposi�on de part et d’autre de la galerie – sélec�onner 
le canal 2 pour l’anglais, le canal 3 pour le français, et appuyer simulta-
nément sur les deux flèches de réglage du volume pour annuler la sélec-
�on. 

Les versions publiques, parfois expurgées, des décisions, ordonnances, opinions et considéra�ons sont ou seront consultables à l’adresse www.eccc.gov.kh. 

26 novembre 2012 : « Decision on Nuon Chea’s appeal against con-

struc�ve dismissal of applica�on for immediate ac�on pursuant to 

rule 35 » 
 

La Chambre de la Cour suprême rejeGe l’appel, comme expliqué sous le 
�tre « Chambre de la Cour suprême » de la sec�on du présent numéro 
consacrée à l’actualité judiciaire. 

Chambre de première instance 

Premier procès dans le cadre du dossier no 002 
 

Du lundi au jeudi (sauf jours fériés), de 9 heures à 16 heures. 
À dater du 8 janvier, la Chambre de première instance siégera alterna�-

vement trois jours par semaine et quatre jours par semaine. 

Prochaines vacances judiciaires 
 

Du 27 au 29 novembre et du 24 décembre au 4 janvier. 
Les audiences reprendront le 8 janvier. 

Chambre de la Cour suprême 

22 novembre 2012 : « Décision statuant sur la demande tendant à la 
mise en œuvre de mesures dans le cadre d’une procédure simplifiée 
contre le Ministre des affaires étrangères S.E. Hor Namhong en applica-
�on de la règle 35 du Règlement intérieur (doc. no E219) » 
 La Chambre de première instance a rejeté la demande des avocats 
interna�onaux de Nuon Chea visait une déclara�on aGribuée dans la 
presse à M. Hor Namhong, Ministre cambodgien des affaires étran-
gères. Les avocats, faisant valoir que les propos que le Ministre aurait 
tenus au sujet de son emprisonnement au centre de rééduca�on de 
Boeng Trabek portaient sur le témoignage de Rocheom Ton devant la 
Chambre de première instance et cons�tuaient une entrave à l’adminis-
tra�on de la jus�ce au sens de la règle 35 du Règlement intérieur, de-
mandaient à la Chambre de première instance de prendre les mesures 
appropriées. La Chambre, tout en reconnaissant le caractère indu de 
commentaires faits par des responsables publics sur un procès en cours, 
a considéré qu’aucune inten�on d’influencer les témoins, la Défense, 
les juges ou le public ne saurait être établie sur la base des propos aGri-
bués au Ministre Hor Namhong et des circonstances entourant la dépo-
si�on de Rocheom Ton. 
 

23 novembre 2012 : « Décision statuant sur la demande tendant à la 
mise en œuvre de mesures dans le cadre d’une procédure simplifiée en 
applica�on de la règle 35 du Règlement intérieur » 
 La Chambre de première instance a rejeté deux demandes formées 
par les avocats interna�onaux de Nuon Chea sur le terrain de la 
règle 35 du Règlement intérieur pour cause d’entrave à l’administra�on 
de la jus�ce et tendant à ce que soient prises diverses mesures, dont la 
conduite  d’inves�ga�ons illimitées et générales sur les effets de l’ingé-
rence présumée du Gouvernement dans le dossier no 002 et la suspen-
sion des poursuites. Les demandeurs font valoir que la démission du co-
juge d’instruc�on interna�onal suppléant Laurent Kasper-Ansermet 
aGestait que les fonc�onnaires cambodgiens des Chambres extraordi-

naires au sein des tribunaux cambodgiens subissaient l’influence du 
Gouvernement, qu’ils n’étaient pas en mesure d’agir en toute indépen-
dance et que l’instruc�on du dossier no 002 avait été conduite de façon 
« hautement suspecte » en ce que des « témoins clés » n’avaient pas 
été entendus. La Chambre de première instance a conclu que les de-
mandes faisaient presque en�èrement double emploi avec des préten-
�ons antérieures déjà rejetées par la Chambre de première instance et 
la Chambre de la Cour suprême, et qu’elles n’établissaient aucunement 
que les faits allégués avaient eu un impact sur l’équité des procédures 
dans le dossier no 002, dès lors qu’elles étaient fondées sur des suppu-
ta�ons �rées des dossiers nos 003 et 004. La Chambre de première ins-
tance a donc rejeté toutes les mesures demandées, aver�ssant les avo-
cats interna�onaux que toute nouvelle inconduite de leur part, notam-
ment le dépôt d’écritures présentant un caractère répé��f et la formu-
la�on d’accusa�ons infondées, discriminatoires et irrespectueuses à 
l’encontre de membres de la Chambre, pourrait leur valoir des sanc-
�ons en applica�on de la règle 38 du Règlement intérieur.   
 

26 novembre 2012 : « Décision rela�ve à l’ap�tude de IENG Sary à être  
jugé » 
 La Chambre de première instance confirme sa décision selon laquelle 
Ieng Sary était apte à par�ciper de manière u�le à  sa défense et donc  
à être jugé. Elle rejeGe les demandes de la Défense tendant à ce qu’un 
nouvel expert soit nommé pour réévaluer la santé de l’accusé et à ce 
que celui-ci soit filmé dans la cellule de déten�on temporaire. 



Activités diverses Programme de sensibilisation des CETC 

Les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
(CETC) produisent l’émission de radio hebdomadaire Khmer Rouge 

on Trial (les Khmers rouges face à leurs juges), diffusée le jeudi de 
17 h 15 à 18 h 15 sur les fréquences 918 kHz AM et 105.75 MHz FM. 
Chaque programme fait le point des audiences de la semaine et re-
çoit des invités des CETC qui expliquent les faits importants du pro-
cès. Les auditeurs téléphonent pour poser leurs ques�ons ou expri-
mer leurs opinions.  

Dans le cadre des visites d’étude d’une journée organisées du 
lundi au jeudi par la Sec�on des affaires publiques, de 300 à 
500 villageois sont amenés de tout le pays pour assister aux au-
diences du dossier no 002, suivre une visite guidée du musée de 
Tuol Sleng et se rendre au mémorial de Choeung Ek. Pendant les 
vacances judiciaires, la Sec�on prévoit des séances d’informa�on 
dans le cadre de visites scolaires et organise des projec%ons vidéo 
locales à travers le pays. 
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Calendrier des activités de sensibilisation 

Habitants de la province de Siem Reap au procès du dossier n
o
 002. 

CALENDRIER DU PROGRAMME DES CETC 

Novembre – décembre – janvier 2012-2013 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

11 12 
Audience –
dossier 002 

13 
Audience - 
Chambre 
de la Cour 
suprême 

14 
Audience 
- dossier 
002 

15 
Émission 
radio 

16 17 

18 19 20 21 22 
Audience - 
dossier 002 
Émission 
radio 

23 
Audience -  
dossier 
002 

24 

25 26 27 
Férié - 
Cambodge 

28 
Férié - 
Cam-
bodge 

29 
Férié - 
Cambodge 

30 1 

2 3 4 
Audience - 
dossier 
002 

5 
Audience 
- dossier 
002 

6 
Audience - 
dossier 002 
Émission  
radio 

7 
Audience - 
dossier 
002 

8 

9 10 11 
Audience - 
dossier 
002 

12 
Audience 
- dossier 
002 

13 
Audience - 
dossier 002 
Émission 
radio 

14 
Audience - 
dossier 
002 

15 

16 17 
Audience - 
dossier 002 

18 
Audience - 
dossier 
002 

19 
Audience 
- dossier 
002 

20 
Émission 
radio 

21 22 

23 24 25 26 27 
Émission 
radio 

28 29 

30 31 1 
Férié - 
Internatio-
nal 

2 3 
Émission 
radio 

4 5 

6 7 
Férié - 
Cambodge 

8 
Audience - 
dossier 
002 

9 
Audience 
- dossier 
002 

10 
Audience - 
dossier 002 
Émission 
radio 

11 12 

6 novembre :  Vingt-cinq par�cipants à la réunion régionale pour l’Asie 
« Asia Regional Mee�ng in Cambodia on Approaches to Preven�ng 

Torture », organisée par la Transcultural Psychosocial Organiza�on 
(TPO) sur le thème de la préven�on de la torture, ont assisté à des au-
diences et rencontré des représentants des Chambres extraordinaires 
au sein des tribunaux cambodgiens (CETC).  
 

6-9 novembre : L’organisa�on Kdei Karuna (ancien Interna�onal Center 
for Concilia�on – ICfC) anime un dialogue intergénéra�onnel à Kam-
pong Cham. Plus de 100 par�cipants parlent de ce qu’ils ont vécu et de 
l’histoire des Khmers rouges. 
 

7-15 novembre : La Sec�on des affaires publiques distribue dans la 
province de Kampong Cham des documents de sensibilisa�on rela�fs à 
l’Arrêt Duch.  
 

14 novembre : La Sec�on des affaires publiques prend la parole au 
premier séminaire communautaire organisé par FM 102 dans le district 
de Baray (province de Kampong Thom) sur l’actualité des CETC.    
 

13-16 novembre : Kdei Karuna anime un dialogue intergénéra�onnel à 
Kampong Thom. Plus de 100 par�cipants parlent de ce qu’ils ont vécu 
et de l’histoire des Khmers rouges. 
 

16 novembre : La Sec�on d’appui aux vic�mes �ent un forum régional 
pour les par�es civiles à Sihanoukville. 
 

22 novembre : Trente par�cipants à un programme d’étude japonais  
soutenu par le Kokuren Forum (Kokuren signifiant « Na�ons Unies » en 
japonais) ont visité les CETC et rencontré des représentants de la Sec-
�on des affaires publique ainsi que le juge japonais Hiroto Fujiwara.  
 

Décembre : La Sec�on d’appui aux vic�mes invite des par�es civiles à 
assister au premier procès dans le cadre du dossier no 002.  
 

3-7 décembre : Kdei Karuna évalue l’impact communautaire des ac�vi-
tés qu’elle a menées à Kampong Chhnang. 
 

7 décembre : Le groupement d’informa�on Cambodia Tribunal Monitor  
s’entre�ent avec des étudiants en droit à Svay Rieng.  
 

11-15 décembre : Kdei Karuna évalue l’impact communautaire des 
ac�vités qu’elle a menées à Kampong Thom et Kampong Cham. 
 

12 décembre : Kdei Karuna organise une visite d’étude aux CETC pour 
des étudiants universitaires. 
 

14 décembre : Le groupement d’informa�on Cambodia Tribunal Moni-
tor s’entre�ent avec des étudiants en droit à Ratanakiri.  
 

21 décembre : Le groupement d’informa�on Cambodia Tribunal Moni-
tor s’entre�ent avec des étudiants en droit à Stung Treng. 



Route nationale 4, Chaom Chau,  
Porsenchey 
B.P. 71 
Phnom Penh (Cambodge) 
 

Les CETC ouvrent leurs portes aux visiteurs. 
Pour en savoir plus, écrire à 
pas@eccc.gov.kh. 
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Pour en savoir plus sur les   

Chambres extraordinaires au sein 

des tribunaux cambodgiens 

« Un processus ouvert à tous » 

Les CETC sur la toile 
CETC  www.eccc.gov.kh 
UNAKRT www.unakrt-online.org  
 
Twitter  twitter.com/KRTribunal  
Flickr  www.flickr.com/krtribunal  
Facebook www.facebook.com/krtribunal 
Youtube www.youtube.com/krtribunal 

���� ����    Numéros  Tél. :  +855 (0)23 861 500 

généraux  Fax : +855 (0)23 861 555 

 

Relations avec  Tél. :  +855 (0)23 861 669 

la presse  Tél. :  +855 (0)23 861 564  

 

Visites des CETC Tél. :  +855 (0)23 861 639 

  

Appui aux victimes Tél. :  +(855) 023 214 291                                                  

@ 
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